
Reproduction de. la première couverture de Je Sais Tout.











Septième Année. — N° 72 BULLETIN MENSUEL
Distribué gratuitement aux adhérents.

Juin 1910

Téléphone 112.41 II OO/^Vi^T A rPY/"\TVT Téléphone 112.41
CodB Français A Z

£^ ^JE W,
J»\_J\_/J^/^ A Av^A.m Coda Français A Z

5 francs par an. DES 5 francs par an.2Abonnés auTéléphone
AMÉLIORATION DES COMMUNICATIONS ÉLECTRIQUES ET POSTALES

SIÈGE SOCIAL
^.rr, Rue des TWIet1:liiJi.rin.s, PARIS (VIIIe Arrond')

Pour la Publicité, s'adressera VASSOCIATION, 47, rue des Mathurins. — Tèléph. 112.41.

" LES ' '-fin- .T^TJT^r-»TNTT=ns=:"
"ASSOCIATION DES ABONNES"

« Le Parlement et VAd.ministra.tion doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialementintéressés au bon fonctionnement de telle ou telle industrie d'Etat
Les représentants de VEtat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, ['ASSOCIA
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, aucontraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégué*, les initier anfonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle » (flappow rfe M. MAHCEI, SEMUAT).

« Entre VAdministration, mandataire du Parlement, et le public, entre le chef de bureau res-ponsable, pierre angulaire d'une exploitation rationnelle et. courtoise du téléphone, et la clientèle de
sa circonscription, les délégués des abminês doivent remplir des fonctions de conseil et de contrôle
sans lesquelles, au détriment du Trésor el du public, les meilleures réformes risquant de ne pas être
com}Drises, les meilleures volontés d'être découragées, les programmes les mieux étudiés d'avorter
davs l'indifférence d'une opinion mécontenteet. sceptique. («apport de J/. CHAULES DUMONT, budget de -/s/o).

CONSEIL D'ADMINISTRATION
Préside»! ; M. le Marquis de Montebello, 12, rue de Frony,

Tél. 513-31.
Vice-président : M. E. Archdeacon,77, r. de Prony.Tél. 611-22.
Trésorier : M. A. Glraudeau, 1, Rue Villarot-Joyeuse. Tél.

646-78.
Secrétatre : M. De Douville Maillefeu, 128, lioulev. de Courcellcs, Tél.

[547-51.

Membres: MM. P. Créténlar,Négociant-Commissionnaire "M
rue de Paradis. Tél. 258-87. '

Lauzanne, Architecte. 2B. rue de Turin. Tél. 211-38.
P. Hunier, 38, rce Perronoet. Neuillj-sur Seine. Tél. 535.
Edmond Jean, industriel, 62, rue Comloreet.Tél.149-35.
Lahure, éditeur, 9, rue de Fleuras. Tél. 704-44.
J. Perrigot, ingénieur, 78, rue d'Anjou. Tél. 232-17.

COMMISSION JUDICIAIRE
Président : M. Henri Talamon, Avocat au Conseil d'État et à

la Cour de Cassation, 3, rue du Cirque. Tél. 628-41.
Secrétaire : M, Fernand Lecomte, Avocat à la Cour, 24, rue

Montaigne, Tél. 612-11.
Membre» MM. Caron, Agréé, 1, place Boiëldiou. Tél. 148-96.

Daschamps, Avoué au Tribunal de 1™ instance, 17, rne de
l'Université. Tél. 728-74,

ftodanat, Avocat à la Cour, 14, rue de Berlin, Tél. 254-61.

Membres : MM. Rougeot, Avoué à la Cour d'appel, 368 rueSaint-Honoré. Tél. 292-50.
L, Schmoll|Avocatàla Cour. 35, rue de Ponthïeu,Tél. 684,46.Thesmar, Avocatà laCour.lu.rnt de l'Umversité.Tél 743-64Tollu,Notaire,70, rue Saint-Lazare.Tél.264-82.
Touchard, Avocat à la Cour. 140. faubourg Saint-Hénoré

TVl 671-1?.
Huissier : M. Perrin, 5, faubourg Saint-Honoré. Tél. 258-14

INCENIElin-CONfiFIL
M. Herbert Laws Webb, 35, Old Queen Street, Londres.



2'
.

BULLETIN DE L'ASSOCIATION



DES ABONNES AU TELEPHONE 3

SOMMAIRE

" ~ Pages.

Le délai .de sept jours
•

-3

Batterie centrale ut système automatique
. . . .

3
L'unification des appareils 3

La réforme-du règlement: la note officielle
. . .

4
.Nouveaux tarifs téléphoniques et postaux. ... 5

L'éducation professionnelle des téléphonistes en
Angleterre (avec 0 gravures) 6

Echos de partout 13
Tribune des abonnés. .......... 13

Ue Déïa-ï de sep^ Jours.

Avis important aux abonnés.

Nous rappelons aux abonnés qu'ifs doivent
avertir l'administration dès qu'Us constatent
un dérangement dans leur appareil. Ce n'est
qu'à dûler de leur réclamation que court fe
délai ,de sept jours au bout duquel ils ont
droit à un dégrèvement, si les communica-
tions n'ont pas été rétablies dans l'intervalle.

Malgré nos instances, l'administration dé-
clare qu'elle ne peut faire courir le délai
de- plein droit à partir du moment où le dé-
rangement s'est .produit, car elle ne peut
luire ré-parer les appareils des abonnés ab-
sents.

L'administration nous a d'ailleurs donné
l'assurance qu'elle est. en mesure de réparer
dans le délai, de 24 heures les dérangements
des appareils et de 48 heures (1) ceux des
lignes. Les abonnés ont donc le droit d'exiger
que les réparations aient lieu dans ce délai.
Qu'ils nous préviennent en cas contraire.

D'après les statistiques qui sont établies de-
puis quelque temps, sur 250 dérangements
signalés dans une journée, 200 sont réparés

-le jour même;des-50 autres, ayant été signa-
lés dans 3a soirée, sont réparés le lendemain.

Si ces statistiques sont sincères, il y a ëvi-
demment progrès. Que nos adhérents appor-
tent leurs rectifications, s'il y a lieu.

(1) Dimanches-et jours de fêtes non compris.

'Batterie Centrale
et système automatique

Il paraît que le téléphone automatique est
fort en faveur auprès de certaines personna-
lités de l'administration, qui rêvent de doter
la France de ce système. ' - .A l'heure actuelle, cette question n'est pas
mûre. Et il ne faudrait pas que, sous prétexte
de réformés lointaines et de transformations
hypothétiques, on ajournât l'amélioration du
système téléphonique actuel à batterie cen-
trale.

Qu'on étudie le téléphoné automatique-—et
même le téléphone sans fil ; qu'on envoie des
missions en Amérique, qu'on se tienne au
courant des progrès réalisés '— fort bien,,
nous approuvons.

Mais avant tout, qu'on fasse marcher les
téléphones que nous avons, qu'on ne retarda
sous aucun prétexté lés réformes immédiates
et indispensables

: Batterie centrale intégrale,'
unilication des appareils, extension du réseau
de Paris par la création *de nouveaux bu-
reaux.

Une excellente réforme
maladroitementcompromise. — Nouvelle gaffe

de l'Administration.

L'administration nous a déclaré qu'elle
n'acceptait plus pour le moment de nouveaux
types d'appareils téléphoniques, parc© que1

l'unification des appareils est décidée et que
cette réforme figurera dans le prochain bud-
get..

Voilà qui est parfait : nous réclamons de-
puis longtemps cette réforme, que nous re-
gardons comme indispensable au bon: fonc-
tionnement du, service. Nous serions donc
prêts à applaudir des deux mains, — si mal-
heureusement l'administration, comme tou-
jours, ne se préparait à compromettre une
réforme excellente par une application dé-
plorable.
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D'après les réclamations qui nous ont été
faites, « l'administration ne choisira aucuns
des appareils actuellement existants. Elle a
conçu un appareil qui lui sera personnel, el
qui est supérieur à tous les types- actuels (??!!)
La construction de cet appareil sera donnée
en adjudication et par lots à l'industrie pri-
vée 3).

Que notre administration téléphonique -—qui n'a su jusqu'à ce jour qu'accumuler des
gaffes et gâter les systèmes fonctionnant, à
merveille à l'étranger — ait inventé un appa-reil supérieur à tous ceux qui existent à
l'heure actuelle en Europe et en Amérique,
voilà une nouvelle qui a de quoi nous faire
sourire "et nous laisser sceptiques. Faut-il
ajouter que ce fameux appareil, dont nous

- avons pu percer l'incognito, est dû à l'inven-
tion d'un M. Grand, commis-rédacteur. A
quel homme sensé fera-t-on croire qu'un ap-.
pareil inventé par un commis-rédacteur de
l'administration, et qui n'a jamais été expéri-
menté, soit supérieur aux modèles allemands
anglais et américains, qui sont l'oeuvre des
premiers ingénieurs du monde, pour lesquels
on a dépensé des

<

millions, qui ont fait leurs
preuves à la satisfaction générale de milliers

.d'abonnés, et qui ont été améliorés peu à
peu suivant les enseignements de l'expérience
et de la pratique?

Une fois de plus, nous prévenons les abon-
nés et les pouvoirs publics :

L'administration s'apprête à commettre
une nouvelle sottise.

Puisqu'il est péremptoirement prouvé que
nos ingénieurs téléphoniques sont incapables
d'innover en quoi que ce soit d'une manière
satisfaisante, qu'on, se borne à copier servi-
lement ce qu'on fait dans les pays étrangers
où le téléphone marche bien. Qu'on choisisse
un des appareils qui fonctionnent le mieux à
l'étranger, qu'on l'adopte et qu'on s'en tienne
là.

Il nous revient que de nombreux construc-
teurs préparent une campagne pour s'oppo-
ser à l'unification des appareils qui, disent-
ils, leur sera préjudiciable. Nous tenons à dé-
voiler dès aujourd'hui cette manoeuvre. Il
n'est pas admissible que les constructeurs
puissent mettre en échec une réforme : leurs
intérêts, si respectables soient-ils, doivent
céder le pas à l'intérêt général. Tout progrès

a sa rançon. -Et les abonnés ne doivent pas
être condamnés au mauvais téléphone à per-
pétuité sous prétexte que certaines maisons
veulent conserver le droit d'écouler et de
placer leurs rossignols.

LAitfllll Mlllllll
La note officielle.

A propos de la réforme du règlement, la noie
suivante a été envoyée aux journaux par l'ad-
ministration.

Plusieurs réformes transmises à l'administra-
tion par la Ligue des abonnés au téléphone ont
été examinées et acceptées par M. Eslaunié,
directeur général de l'exploitation, téléphonique.

1° Les abonnés n'auront plus désormais à ver-
ser une provision pour les communications
taxées avec les départements et l'étranger. Le
payement de ces communications sera assuré
par un miode de recouvrement, qu'il reste à fixer;

2U Tout abonné qui en fera la demande rece-
vra le « règlement » îles téléphones, règlement
qui précise ses dr-oils'qu'on lui a jusqu'ici tenus
secrets. Celte demande du « règlement » devra
être transmise par le bureau desservant de l'a-
bonné.

3° Dans YAnnuaire des téléphones — qu'il
faut souhaiter à l'avenir mieux compris, plus
clair, plus complet, et d'une meilleure impres-
sion — les abonnés auront désormais droit à
deux lignes d'insertion dans lesquelles ils fe-
ront figurer tous les renseignements qu'ils vou-
dront, et qu'ils jugeront utiles: à savoir, profes-
sion, heure dos bureaux, des consultations, etc.

4° Son abonnement, l'abonné pourra le payer
au guichet du plus proche bureau de poste.

5° Dans le cas d'inobservation de contrat passé
entre l'abonné et l'administration, l'abonné re-
cevra un avertissement qui, en cas de résistance,
sera suivi d'une interruption de communications
de quinze jours et, en cas de récidive, de rési-
liation.

-
Dans le cas d'injures au personnel, l'abonné

recevra à Ja première faille, un avertissement;
à la seconde, il sera affligé- d'une interruption
de deux jours ; après plusieurs incidents, l'admi-
nistration pourra résilier le contrat.

6° Et, enfin, clans le cas de désordre apporté
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dans les communications par l'inondation, l'in-
cendie ou tout autre motif, l'abonné aura droit
à un dégrèvement de taxe lorsque rinle-iTiiplicii
dépi.sser;; huit jours consécutifs.

NOUVEAUX TARIFS
téléphoniques& postaux

UËS irais u eLâujisSGrnen», u£s lïynos
des abonnés.

Jusqu'à ce jour, les abonnés au téléphone
domiciliés à plus d'un kilomètre dm bureau
étaient tenus de contribuer aux frais d'établisse-
ment de leur ligne personnelle, sur le taux de
200 francs "par kilomètre pour la partie excédant
le- premier kilomètre.

Par.un décret qui a paru récemment au Jour-
nal oj'licU'.l, M. Millerand,' ministre des travaux
publics, a décidé que les abonnés domiciliés à
moins de 2 kilomètres du bureau seraient exo-
nérés de toute charge de celle nature ; pour ceux
domiciliés, au delà de 2 kilomètres, la charge
actuelle sera réduite de 200 francs.

Le ' téléphone entre la France
et l'Allemagne.

On vient de promulguer le décret réglant, d'ar
près la convention du 8 juillet 1908, le service
téléphonique entre là France et l'Allemagne.

L'unité admise, tant pour la perception des
taxes que pour la durée des communications,
est la conversation de trois minutes. Celte unité
est, du côté de la France, ainsi tarifée :

1 fr. (par conversation ordinaire, de trois mi-
nutes) pour les communications originaires ou
à destination des centrés téléphoniques des dé-
partements désignés ci-après: Doubs, Meurthe-
et-Moselle, Meuse, Haute-Saône (y compris le
len-iloiro de Belforl) et Vosges (l™'zone).

2 fr. pour les communications originaires ou
.

a destination des centres téléphoniques des dé-
partements désignés ci-après: Ain, Aisne, Ar-
dennes, Aube, Côle-d'Or, Isère, Jura, Marne,
Haute-Marne, Nièvre, Nord, Oise, Pas-de-Ca-
lais, Rhône, Saône-el-Loire,. Savoie, Haute-Sa-
voie, Seine, Seine-el-Marne, Seine-et-Oise, Sei-
ne-Inférieure, Somme, Yonne (2° zone).

-4 fr pour les communications originaires ou
à destination des centres téléphoniques des dé-
partements non compris d'ans les deux premiè-
res zones (3° zone).

-
*

* *'

Taxes postales diverses.
Voici quelques dispositions complémentaires

qui s'ajoutent aux-réformes' du tarif dont nous
avons parlé dans notre précédent numéro.

I" La taxe des lettres déposées sur tout le
territoire français, en Algérie, en Tunisie, à des-
tination du grand-duché de Luxembourg, et in-
versement dans ce dernier pays à destination fie
la France, de l'Algérie et de la Tunisie, sera
fixée à 10 confîmes par 20 grammes ou fraction
de 20 grammes.

2° Les lettres déposées dans les départements
frontières de la Belgique, de la Suisse et de
l'Espagne, à destination, de ces pays, dians un
rayon limitrophe de 30 kilomètres par rapport
au bureau expéditeur, acquitteront une taxe
ainsi établie:

Pour la Belgique et la Suisse: 10 cenlimes-
par 20 grammes ou fraction de 20 grammes.

Pour l'Espagne: 15 centimes par 20 grammes
ou fraction de 20 grammes.

3° Les taxes des lettres, papiers d'affaires et
journaux circulant entre la.France, l'Algérie, la
Tunisie, d'une pari, et lès bureaux français du
Maroc et de Tripoli de Barbarie, d'aulne, part,
seront les mêmes que dans le régime intérieur

.
français.

Les lettres non affranchies ou insuffisamment
affranchies provenant de la Belgique, de la Suis-
se et de l'Espagne, et circulant dans le rayon
limitrophe de 30 kilomètres'dont il est question
à l'article précédent, seront taxées au double de
l'insuffisance totale ou partielle d'affranchisse-
ment.

Les dis-positions de la loi de finances du S
avril 1910, concernant le transport par la poste
des lettres, papiers d'affaires et journaux dans
h service intérieur français, seront applicables
aux relations postales'- entre la France, l'Algérie,
la Tunisie cl, bureaux français de Tripoli de Bar-
barie elles bureaux français du Maroc.
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des Téléphonistes en Angleterre

L'école des téléphonistes de Londres. — Un
programme à imiter.

Nous apprenons que l'Administration' des
P. T.'T. prépare :— enfin ! —un programme
à l'usage des téléphonistes. Pour faciliter sa
tâche, nous lui soumettons le programme an-
glais, qui nous a paru le meilleur après une
élude comparative des principaux documents
de ce genre.

On en jugera par la traduction "que nous
avons fait faire de l'étude suivante, publiée par
le National Téléphone Journal.

JH'école des Jélêphonistes

Le choix, l'éducation et l'instruction du per-
sonnel opérateur d'un grand réseau constituent
l'une des branches les plus intéressantes de l'or-
ganisation téléphonique.

Par l'éducation et l'instruction on ne veut pas
dire seulement l'enseignement du travail pratique
dans la façon d'opérer, ni renseignement du
règlement, mais les manières correctes et la
formation de l'esprit des postulantes : ce que
l'on peut appeler la morale du service télépho-
nique.

Il peut être intéressant de mentionner que la
première école pratique fut ouverte à Londres en
août 1899. Depuis, toute rattention s'est portée
vers ce but et, bien que quelques améliorations
aient été apportées récemment à cette organisa-
tion, il n'est pas encore possible de dire que rien
ne reste plus à faire.

Dans les pages qui. vont suivre, nous nous
proposons d'indiquer brièvement la méthode qui
a été adoptée à Londres par la « National Télé-
phone 0° » pour l'enseignement des opératrices,
dans la nouvelle école qui fut ouverte en novem-
bre 1906 dans le bâtiment du bureau centra] de
London Wall.

L'arrangement des salles, installées à part et
que l'on voit figure 1, comprend:

Le commutateur, qui est équipé pour fonc-
tionner en batterie centrale, a aussi quelques
lignes auxquelles peuvent être reliés des appa-
reils magnétos pour l'instruction pratique des
opératrices ;

.
-

.Le bureau de la directrice dans la salle des
examens pour ta réception et l'inspection des
candidates ;

Les salles des leçons et d'étude sont pourvues
de pupitres, de tableaux noirs, cartes et types
d'appareils d'abonnés.

L'équipement (.fig. 2) consiste en :
Quatres tables de monitrices d'appel, chaque

monitrice pouvant contrôler trois opératrices des
positions « A » ; neuf positions en batterie cen-trale et trois positions à magnéto pour les opéra-
trices. A : quatre positions en batterie centrale
pour les opératrices <».' 13 » ; une monitrice poul-ies renseignements et le bureau du chef.

Les positions « A » et « 13 » correspondent
respectivement aux lignes d'abonnés et aux lignes
auxiliaires, c'est-à-dire au départ et à l'arrivée.
Elles représentent dans leurs parties essentielles
les équipements et méthodes de travail des posi-
tions analogues dans les principaux bureaux
existants.

Pendant la transformation des bureaux de
Londres en batterie centrale, il a été nécessaire
de maintenir, pour l'école, quelques positions du
système à magnétos pour l'enseignement des
opératrices destinées à ces bureaux : mais
des mesures ont été prises pour transformer ces
positions en batterie centrale dès que lous les
bureaux de Londres fonctionneront en B. 0.

Les tables des monitrices d'appel sont pour-
vues chacune de 30 lignes se terminant par des
jacks avec lampes qui représentent des lignes
d'abonnés. Elles sont reliées aux jacks de réponse
des trois postes d'opératrices placés immédiate-
ment devant chaque table de monitrice ; chaque
opératrice a donc 10 lignes d'abonnés sur son
poste. Chaque monitrice a, de plus, 18 paires de
cordons avec clés d'écoute et signaux de contrôle
ou de supervision.

Les connexions de ces circuits (fig. 3) sont
semblables à celles des postes « A » excepté
qu'il n'y a qu'une clé découle au lieu d'une clé
d'appel et: d'écoute combinée, et la clé de comp-teur est omise.

Chaque posle d'opératrice à batterie centrale
(fig.'i et 5) comprend:

Six paires de cordons avec leurs fiches (chacune
des paires de cordons comprenant: une 'clé
d'écoulé et d'appel combinée, une clé rie conip
leur et deux signaux de supervision); 3(1 clés de
conversation: une clé de compteur pour los ap-pels qui n'aboutissent pas et une clé com-binée comprenant des et-s d'appel pour les
postes partagés et des clés de conversation. Les

.
lampes pilotes usuelles sont installées, dont une
sur chaque panneau en connexion avec les
signaux d'appel des abonnés, une avec un capu-chon gravé K qui s'éclaire quand on appuie surla clé du compteur, une avec un capuchon rouge
qui s'allume en pressant les clés de conversation
qui représentent les .bureau* extérieurs de
Londres, et une avec un capuchon vert qui est le
signal d'appel-du circuit d'instruction. Des jacks
de réponse avec lampes pour 10 lignes d'abon-
nés sont installés sur chaque poste «A ». Il y aaussi un multiple de 2.000 lignes d'abonnés, mul-
tipliées tous les neufs panneaux devant les opéra-r
trices « À >,, et tous-les six panneaux devant les
opératrices « 13 >;. 120 de ces lignes sont reliées à
des jacks à ressorts, le restant des jacks sont
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représentés par des imitations de bandes de jacks
qui ont la môme apparence extérieure que les
jacks ordinaires ; ils ont le canon du test mais
ne sont pas pourvus de ressorts. Tl y a aussi
trois postes d'arrivée équipés de lignés auxiliai-
res du système à ligne de conversation (arri-
vée) et pourvus chacun de 27 monocordes, à fiche
ayant chacun 2 clés d'appel pour les postes
greffés (party line) et un signal de fin, et un autre
poste d'arrivée de l'ancien système à appel direct
équipé de 20 monocordes.

Des trois postes d'opératrices « A » qui repré-
sentent les bureaux équipés avec des magnétos,
les deux premiers sont pourvus d'annonciateurs
qui se relèvent à la main, et le troisième a des
annonciateurs qui se relèvent automatiquement.

La figure 4 représente les connexions des cor^
dons des pos'es d'opératrices « A» de la batte-
rie centrale. Ces connexions sont les mêmes que
celles des postes réguliers « A » des bureaux en
B.C. installés à la compagnie.

Les connexions des circuits des cordons des
postes pour lignes à magnétos sont les mêmes,
excepté que les lampes de supervision sont rem-
placées par des annonciateurs qui se relèvent à
la main ou automatiquement.

Le circuit de ligne de là monitrice "des postes
« A » à 13.C. est vu fig. 5.

Les connexions de ce circuit diffèrent considé-

rablement de celles de la ligne standard à B.C..
Toutes les lignes étant internes, on a pu.se dis-
penser du relais de ligne et la lampe d'appel a été
directement insérée sur la ligne. Les deux résis-
tances Cl et 0.2 de 80 ohms sont placées sur la
ligne pour ne laisser circuler que le courant
nécessaire à la lampe d'appel et réduire le cou-
rant à travers les fiches quand elles sont établies
sur la ligne.

- - ,On remarquera que la ligne est croisée, ce qui
fait que le ressort court du jack .1.1 est relié au
ressort plus long du jack J.2, ce qui a été jugé
nécessaire pour que les relais de supervision des
circuits de la monitrice et de l'opératrice soient
actionnés quand une communication est établie.

Le fonctionnement de ce circuit est comme
suit :

Les appels reçus par la monitrice sont indi-

qués par l'allumage de la lampe L.l, Le relài-
R.l fonctionne quand un courant d'appel est ens
voyé sur la ligne, soit d'un poste « A » ou d'un
poste « B », son armature en tombant ferme le
circuit de la lampe.

Si la monitrice insère une fiche d'un de ses
cordons (fig. 3) dans le jack J. 1, le courant cir-
cule par le corps de la fiche à travers l'enroule-
ment de 30 ohms du relais R.l, ce qui ferme le
circuit de la lampe de supervision du cordon, et
en même temps le relais est rétabli dans sa posi-
tion normale.

Lorsque la monitrice d'appel désire faire un
appel, elle insère la fiche d'un de ses cordons
dans le jack J.! et manoeuvre la clé d'écoute, ce
qui permet au courant de circuler du pôle négatif
de la batterie à travers un des Côtés du transla-
teur, le long ressort du jack J.l, la résistance
Cl de 80 ohms, le contact de repos de l'arma-
ture du reiais R. 2, la lampe d'appel de 12 volts
et le relais de la lampe pilote à la terre. Ce qui
fait que la lampe d'appel L.2 et la lampe pilote
s'allument.

Quand l'opératrice « A » insère la fiche de
réponse P.l d'un de ses cordons (fig. 4) dans le
jack J.2, le courant circule du corps de la fiche à
travers le relais à rupture R.2, ce qui actionne et
met la lampe hors circuit. Au même moment, le
courant circule de la fiche de ta monitrice au res-

sort court du jack J.2, la pointe de la fiche de
réponse, le reiais de supervision R.3 et un enrou-
lement du translateur à la terre. Ce qui actionne
le relais de supervision R. 3 et la lampe corres-

.- pondante s'éteint.
Le courant circule aussi du pôle négatif de la

batterie à travers un côté du translateur, le cor-
don de l'opératrice « A », le long ressort du jack
.1.2, la résistance C.2 de 80 ohms, Je ressort plus
courtdu jack J.l et de là à la terrepar la pointe de
la fiche, le relais de supervision R.5 de la fiche
d'appel de la monitrice. Ceci met en" action le
relais de supervision relié au cordon utilisé et la
lampe de supervision correspondante s'éteint.

L'opératrice « A » ayant inséré la fiche de ré-
ponse dans le jack, manoeuvre la clé d'écoute K
correspondant à son cordon dans la position
d'écoute et s'assure de la demande de la moni-
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trice. Si le numéro demandé représente un
abonné local, elle insère la fiche d'appel d'un de
ses cordons dans le jack du multiple de la ligne
demandée (après avoir fait le test et trouvé la
ligne libre) et sonne avec la clé d'appel de la ma-
nière habituelle. Dès que 3a monitrice.de la table
où aboutit la ligne appelée répond en introdui-
sant une fiche d'un de ses cordons dans le jack
correspondant à la ligne, la lampe de supervi-
sion du cordon d'appel de l'opératrice « A »s'éteint de la même manière que celle du cordon
de réponse. Lorsque, les appels étant complétés,
les fiches de la table de la monitrice sont retirées
sur les 4 lignes, les deux lampes de supervision
s'allument à la position « A » etl'opératrice rompt
la communication.

Si la monitrice d'appel demande un numéro
représentant un abonné d'un autre bureau, la
connexion sera complétée par une ligne de jonc-
tion au poste « 13 », comme il est décrit plus loin.

Les connexions des circuits de lignes à posi-
tions magnétiques sont semblables à celles de
la figure 5, excepté que la lampe d'appel L.2est
remplacée par un annonciateur qui se relève à
la main ou automatiquement.

Les connexions des lignes auxiliaires du
système dit avec lignes de conversation sont
vues figure 6 : leur travail est semblable à celui
des lignes auxiliaires standard dé la batterie cen-
trale ; toutefois, leurs connexions sont quelque
peu simpiliées et exigent moins d'appareils. La
principale raison est qu'on a trouvé plus d'éco-

nomie à utiliser, pour les signaux, des fils sup-plémentaires, toutes les lignes étant internes.
Le fonctionnement de ces circuits et comme

suit :

Les demandés de communication des opératri-
ces « A » aux opératrices « 13 » passent par la
ligne d'ordre (ou de conversation) de la manière
habituelle. L'opératrice « 13 » qui reçoit une de-
mande de communication désigne la ligne auxi-
liaire qui doit être utilisée, puis elle fait.le test en
approchant la pointe de la fiche P. 3 de la bague
du jack de la ligne demandée, pour s'assurer
si elle est occupée. Si la ligne est trouvée libre,la fiche est introduite dans le jack et une des

.deux clés d'appel est pressée. La clé d'appel nti-
liséeadépendra si l'abonné est direct ou si c'est un

poste greffé oui ligne partagée. Le courant cir-
cule alors par la lampe L, 3, te relais R. 7 de
83 ohms 1/2, le corps de la fiche et, de là. par le
relais à rupture dé 30 ohms, en communication
avec la ligne à laquelle la ligne de jonction est
connectée et-revient au côté mis à la terre de la
batterie.

Si l'opératrice « A » insère la fiche d'appel P. 2
de ses cordons de communication (fig. 4) dans le
jack de jonction J. 3 de la ligne, le relais R.-8 de
30 ohms est actionné et relie le shunt S. 1 de
40 ohms de résistance avec la lampe L. 3 qui
s'éteint. La clé de sonnerie K. 1 ayant été pressée,
réunit le courant du générateurd'appel à la ligne
par le relais 11 ce qui provoque l'allumage de la
lampe d'appel, à la table de la monitrice où la
ligne aboutit. La clé de la sonnerie une fois pres-
sée, reste dans la position d'appel jusqu'à ce quel'appelé ait répondu, carie courant alternatif qui
traverse le relais II n'est pas suffisant pour l'ac-
tionner, le condensateur étant en série avec le
relais d'appel R. 1. Quand la monitrice d'appel
insère la fiche d'un de ces cordons dans le jack
correspondant à la ligne appelante, le relais Hest
actionné et rompt son contact de repos qui con-
trôle l'électroainiant qui sert à maintenir la clé
d'appel abaissée, de telle sorte que dès que ce
contact de repos est rompu, la. clé d'appel se
remet automatiquement au repos. La clé d'appel,
en retenant à sa position normale, complète le
circuit, le courant circule alors par le cordon de
la monitrice et actionne le relais de supervision

R. 4 du cordon de l'opératrice « A- » (fig. 4), ce qui
fait que la lampe de supervision correspondant à.
ce cordon s'éteint:

. -Dés que la monitrice retire sa fiche du jack de
ligne, la lampe de supervision du cordon d'appel
du poste « A » s'allume, l'opératrice « A» (bien
entendu en supposant que la lampe de supervi-
sion du cordon de réponse est également allumée)
retire la fiche P..2 du jack J. 3 delà ligne auxi-
liaire et la fiche de réponse du jack local ou indi-
viduel, ce qui fait que le relais R. 8 retombe
rompant le shunt S. 1 de la lampe, de fin L. 3 qui
s'allume et qui donne le. signal de fin a l'opéra-
trice « 13 ».

I Dès que l'opératrice « 13 » retire la fiche de la
! ligne, le relais R. 7 de 83 ohms 1/2 reprend
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sa position normale et la lampe de fin s'éteint.
Si l'opératrice « A » établissait une communi-

cation avec le jack -J. 3 avant que l'opératrice
« B » ait inséré la fiche P. 3 dans le jack de
l'abonné appelé, la lampe de fin L. 3 s'allumerait
au poste 13, son circuit étant complété par l'ac-
tion du relais R. 8. Si, par suite d'une erreur,
une opératrice « A » introduisait une fiche sur
une ligne auxiliaire libre, l'allumage delà lampe
de fin au poste B indiquerait l'erreur à l'opéra-
trice « B ».

Les connexions des circuits des lignes auxi-
liaires à appel direct sont les mêmes que celles
des lignes auxiliaires avec lignes d'ordre ou de
« conversation » excepté qu'une clé d'écoute est
ajoutée à chaque ligne auxiliaire à appel direct et
que l'opératrice « A » appelle l'opératrice « B »automatiquement en insérant une fiche dans le
jack de départ de la ligne auxiliaire ; l'opératrice
« B »

prend la demande par cette ligne auxiliaire,
son appareil téléphonique étant amené dans le
circuit par la clé d'écoute.

La table de la monitrice des renseignements
est construite de façon à représenter une position
monitrice type : elle est équipée ave les lignes
usuelles nécessaires pour recevoir les plaintes,
instruire les enquêtes et surveiller les appels en-
trants et sortants. Les connexions de ces divers
circuits, sont les mêmes que celles des derniers
bureaux équipés, par la Compagnie, en B. 0.

Le bureau du Chef est installé pour la mai-
tresse d'école principale ; on a ajouté à cette ins-
tallation des lignes avec ies postes téléphoniques
de toutes les opératrices.

(A suivre).

Qolios de partout
Nouvelle instruction téléphonique.

M. Millerand a. fait adresser au personnel
une nouvelle instruction qui réunit en un
lexle unique la matière des décrets et circu-
laires réglementant le service téléphonique
depuis l'origine.

Le ministre a attiré l'attention des direc-
le-urs sur un certain nombre de modifica-
tions que cette instruction, apporte à la -ré-
giemen lalion- actuelle, notamment la re-
mise, pur exprès ou par poste, des messages
téléphonés et des avis d'appel.

En dehors de ces nouvelles dispositions, il
a signalé les prescriptions nouvelles les plus
importantes qui concernent :

1° L'indication, au demandeur d'une com-
munication, d'un numéro d'ordre attribué à

sa demande au bout d'un temps d'attente cor-
respondant normalement, au numéro d'ordre
qui lui avait élé primitivement donné, el
l'obligation faite aux opératrices de donner
aux intéressés tous les renseignements
qu'elles peuvent fournir sans consulter les
bureaux correspondants :

2° L'a créalion de l'annulation d'un avis
d'appel ;

3° La décentralisation de la concession des
autorisations de mise eu communication di-
recte, en dehors des heures d'ouverture de
leur bureau d'attache, de deux postes d'abon-
nement d'un même réseau.

*

Oublié sur l'Annuaire.
M. Ernest Singer, propriétaire, rue Henrir

de-Bornier, est abonné au téléphoné depuis
son installation à Paris, c'esl-à-dirc depuis
vingt-cinq ans. En parcourant l'Annuaire de
1909, i] constata que ce volume incohérent
mentionnait 17 abonnés répondant, lorsque
par hasard la communication était accordée,
au nom de Singer, mais f]\ic le sien avait élé
omis de même que son numéro 698-81. M.
Ernest Singer adressa une, protestation à
l'administration des P. T. T. ; on lui répon-
dit par une lettre de regrets et l'on rectifia
l'erreur dans le supplément à l'Annuaire de
juillet 1909..

Estimant avoir, malgré cette tardive satis-
faction, éprouvé un préjudice, le vieil abon-
né a demandé, devant'le-juge'dé paix du
VIIe arrondissement, des dommages-intérêts
au ministère des travaux publics, .postés et
télégraphes, qui. sur plaidoirie de M" Tou-
rey-Piallât, a élé condamné à 50 îrancs de
dommages-intérêts.

Tribune des Abonnés.

V*c.sme«s administratives.
Paris, 22 mai.

Monsieur le président,

,
Mon téléphone s'est dérangé samedi, 14

mai. Je vais aussitôt prévenir la direction,

me donnant la peine de me rendre rue Ber-



1*. BULLETIN DE L'ASSOCIATION
^^

trand. Là je me heurte à visage de bois : j'ap-
prends que les bureaux sont-fermés elles
ouvriers en congé, parce que c'est la veille
de la Pentecôte.

Dimanche et lundi étant fériés, je retourne
le mardi matin rue Bertrand. Même réponse !

Personnel en congé... Ça, c'est un comble.
Que dites-vous de cette administration télé-
phonique qui s'octroie quatre jours de va-
cances pour fêter la fête laïque et obligatoire
de la Pentecôte. Il paraît que le ministère de
l'instruction publique, lui, a pris cinq jours...
Ce n'est plus un pont, c'est un viaduc.

Pendant ce temps-là, nous attendons nos
communications.

Que pensez-A*ous, Monsieur le président,
d'un tel sans gêne vis-à-vis des contribua-
bles?

C. F.
Nous avons vérifié le fait, qui est absolu-

ment exact, et nous protestons contre de tels
procédés. La fermeture des dimanches et
jours fériés, le repos hebdomadaire au per-
sonnel, c'est parfait... mais c'est suffisant
avec les congés annuels.

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

Facultés données aux voyageurs pour se rendre sur
l'une des plages de Bretagne

desservies par ie réseau d'Orléans.

1° Billets d'aller cl, retour individuels. Ces billets de tou-
tes classes; valables 33 jours, avec faculté de prolongation
moyennent supplément, sont délivrés du jeudi qui précède
la fcle des Rameaux au 31 octobre à toutes les stations du
réseau d'Orléans pour les stations suivantes :

Sainl-Nazaire, Pornichel,.Escoublac-la-Baule, Le Pouli-
guen, Batz, Le Croisic. Guérande, Quiberon, Saint-Pierre-
Quiberon, Plouharnel-Carnac. Vannes. Lorient, Quimperlé,
Cbncarneau, Quimper, Pont-l'Abbé, Douai-iienez et Chft-
teaulin.

Réduction de 20 à 40 0/o suivant les classes et le parcours.
2° Billets d'aller et retour collectifs de famille, en 1", 2« et

. 3° classes, délivrés, aux familles d'au moins trois personnes,
de toute station du réseau à toute station balnéaire du ré--
seau située à 60 kilomètres au moins du point de départ.

a) Saison de. printemps : du jeudi qui précède la fête des
Rameaux au 25 juin, — Validité : 33 jours. 2 prolongations
facultatives de 15 jours moyennant supplément.

h) Saison d'été : du 25 juin au 1" octobre.
— Validité :

jusqu'au 5 novembre.
Réduction des aller et retour pour les trois premières per-

sonnes,-de 50 O'/o pour la quatrième et 75 0/n pour la cin-
quième elles suivantes.

Arrêts facultatifs à toutes les gares situées sur l'itinéraire.
Faculté pour le chef de famille de rentrer isolément à

son point de départ. Délivrance à un ou plusieurs membres
de la famille de caries d^identité permettant au titulaire de
voyager isolément à demi-tarif entre le point de départ et
leiieu de destination mentionnés sur le billet.

En outre, pour les billets de saison d'été, les membres de

la famille au-dessus de trois personnes ont la faculté d'èflec-
tuer isolémentleur voyage à l'aller et au retour en acquittant
au guichet le prix d'un billet militaire.

t .

AUVERGNE
Stations thermales de la Bourboule, le Mont-Dore, etc.

A l'occasion de la saison thermale de 11110, la Compagnie
d'Orléans a organisé à partir du 8 juin, un double service
dir.ecl de jour et de nuit, entre Paris, La Rburboule, Le
Mont-Dore, Néris-les-Bains et Evaux-les-Bains.

En outre pour donner des facilités aux voyageurs parlant
pour ces stations dès le commencement de juin, le train
express de jour a été mis en circulalion entre Paris et le
Mont-Dore depuis le I 1' 1' juin.

Voilures de toutes classes, wagon-restaurant, wagon-lits
de Paris au Mont-Dore.

Billets d'aller et retour individuels pour les stations ther-
males, délivrés du \- juin au 30 septembre. Validité : 10
jours, non compris les jours de départ et d'arrivée; prolon-
gation moyennnant supplément. A litre d'essai, les billets
délivrés du J°- au 15 juin et du 15 août au 30 septembre
1010, pour les stations du Mont-Dore. de la Bourbonle, de
Cransac'el de Chamblet-Néris (Néris-les-Bains) seront ex-
ceptionnellementvalables 25 jours sans prolongation

Billets d'aller et retour collectifs de famille pour les sai-
sons de printemps et d'él.é.

Réduction allant jusqu'à 75 0/0.
Pour les billets de printemps, délivrés du jeudi qui pré-

cède la fête des Rameaux au 25 juin exclu, validité 33 jours ;prolongation moyennant supplément.
Pour les billets d'été délivrés du 25 juin au l"- octobre,

"validité jusqu'au 5 novembre, sans supplément, quelle que
soit l'époque .de délivrance.

Billets spéciaux d'excursion délivrés du 1" juin au 30
septembre au départ des principales gares du réseau, va-
lables 30 jours; facullé de prolongation; 3 itinéraires per-
mettant de visiter les points les plus intéressants de l'Au-
vergne et du Limousin.

Cartes d'excursions individuelles et de famille au départ
de Paris et des principales gares du réseau, donnant droit
à la libre circulation sur deux zones déterminées ainsi qu'à
un-voyage aller et retour de la gare de départ à l'un des
points dosdilcs zones.

lro zone (délivrance du 1e- juin au 15 septembre) de Cler-
mont-Ferrand à Eygurande, de Laqueuille au Mont-Dore,
d'Eygurande à Aurillac el à Nenssargues, de Bort à Neus-
sargues, de Nenssargues à Arvant, de Miécaze à Sainl-Denis-
près-Martel, de Saint-Denis-près-Martel à Rocamadour.

2" zone (délivrance du 15 juin au 15 septembre) de Saint-
Denis-près-Martel à Arvant, de Viescamp-sous-.Tallès à
Figeac, de Nenssargues à Millau, de Mende au Monaslier,
de Séverac-le-Châleau à Rodez, de Rodez à Saint-Denis-
près-Martel, et de Rodez à Tânus.

Validité, un mois; l'acuité de prolongation.
Pour les cartes de famille, réduction de 10 à 50 0/0.

I

CHEMINS DE FER PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

Billets d'aller et retour de vacances.
A.prix réduits, lre, 2° et 3» classes pour familles d'au

moins trois personnes. Emission du 15 juin au 15 septembre.
Validité jusqu'au 5 novembre 1910.

Prix : les deux premières personnes paient le tarif gé-
néral, la troisième personne bénéficie d'une réduction dé
50 0/0, le quatrième et chacune des suivantes d'une réduc-
tion de 75 0,0.

Arrêts facultatifs aux gares de l'itinéraire
Demander les billets.quatre jours à l'avance à la gare de

départ.

-
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Bains de Mer de la Méditerranée

Billets d'aller et retour, 1™, 2° et 3° classes, à prix très
réduits, délivrés clans toutes les gares du réseau P. L. M.
du 15 mai au 1"' octobre, pour les slations balnéaires dési-
gnées ci-après :

Agay. Antibes, Bandol, Beaulieu, Cannes, Cassis, Cette,
Golfe-Juan-Vallauris. Hyères, Juan-les-Pins, La Ciotat, La

.Seyne-Tamaris-sur-Mer, Le Grau-du-Roi, Menton, Monaco,
Monte-Carlo, Montpellier, Nice, Ollioules, Sanary, Palavas,
St-Cyr-lu-Caclière, Sl-RaphaeT-Valescure, Toulon et Ville-
ft-anchc^sur-Mer.

Validité : 33 jours, avec faculté de prolongation. Mini-
mum du parcours simple : 150 kilomètres.

1" Billets d'aller et retour individuels :

Prix : Le prix des billets est calculé d'après la distance
totale, aller et retour, résultait de l'itinéraire choisi et d'a-
près un barème faisant ressortir des réductions importantes.

1" Billets d'aller cl retour collectifs délivrés aux familles
d'au moins deux personnes :

Prix : La première personne paie le tarif général, la
deuxième bénéficie -d'une réduction de 50 0/0, la troisième
et chacune des suivantes d'une réduction de 75 0/0.

Arrêts facultatifs aux gares situées sur l'itinéraire.
Demander les billets (individuels ou collectifs) quatre

jours à l'avance, à la gare de départ.

Pendant la saison d'été, la Compagnie mettra en marche
au départ de Paris, des trains spéciaux (2" et '6K classes) à
prix très réduits, pour les régions suivantes :

Dauphiné : 2 trains', les 2G juillet et 10 août; Franchc-
Comlé et Jura : 2 trains, les 24 juillet et 12 août; Auvergne :
-1 trains, les 18, T2, 27 juillet et 0 août; Ardèche : 1 Irain,

le 4 août; Forez : 1 train, le 7 août; Avallonnais : 1 train,
le 14 juillet.

Retour, au gré des voyageurs, jusqu'au l" novembre
1910 par tous les trains ordinaires, sauf pour le train de
l'Avallonnais pour lequel celte date est fixée au.17 juillet.

Pour tous renseignements voir les affiches spéciales ous'adresser aux bureaux de ville de la Cî<; P.-L.-M
,

à Paris,

La Compagnie délivre du 15 juin au 15 septembre, dans
toutes les gares de son réseau, des curies d'excursions dans
le Dauphiné, la Savoie, le Jura. l'Auvergne et les Cévennes.

Ces cartes donneront droit à la libre circulation pendant
15 ou 30 jouis sur les lignes de la zone choisie et au voyage
aller et retour, avec arrêt facultatifs, entre le point de dé-
part et l'une quelconque des gares du périmètre de celte
zone.Des réductions intéressantes sont accordées aux cartes
de famille.

L'Auvergne. Délicieuse brochure,- signée Marcel Mon-
marché, publiée parla Compagnie P.-L.-M sur notre ma-
gnifique région du Massif Central.

Texte charmant, dessins, croquis, photogravures, toutes
plus ravissantes les unes que les autres; cotte- édition d'un
goût absolument parlait l'ail le plus grand honneur à la
Compagnie et nous sommes heureux de lui en adresser nos
plus vifs compliments.

__________ X
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